CONTRAT TYPE SIMPLE

Entre 

M …………………………préfet du département de ………représentant le ministre de l'Education,

d'une part,

Et M ……………………. directeur de ……………… agissant en qualité de chef dudit établissement,

M …………………… agissant en qualité de ……………………….
M …………………… agissant en qualité de ………………………..
d'autre part, 

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er :

Un contrat simple est conclu entre l'Etat et ……………………

Les parties contractantes se placent expressément sous le régime défini par la loi modifiée du 31 décembre 1959 et par les textes qui en ont fait application.

L'établissement contractant a fait l'objet d'un avis favorable du Comité régional (ou département) de conciliation en date du …………… en vue de conclure un contrat simple pour ses classes d'enseignement secondaire (général ou technique), avis dont un extrait est annexé au présent contrat (1).

Article 2 :

Font l'objet du présent contrat :

· la ou les classes suivantes : …………………………………..
· la ou les classes suivantes : …………......................................
· la ou les classes suivantes :……………………………………
Article 3 :

En application de l'article 2, alinéa premier du décret n°60-390 du 22 avril 1960 modifié, l'activité scolaire sera organisée dans ces classes suivant un horaire qui, pour chacune des matières de base (dans le premier degré : lecture, écriture, français, calcul ; dans les autres ordres d'enseignement : disciplines affectées des plus forts coefficients dans les examens officiels), n'est pas inférieur de plus de 20 % à l'horaire en vigueur dans les classes correspondantes de l'enseignement public.

Si des cours et exercices religieux ont lieu dans l'établissement, lis seront placés à des heures telles que les enfants dont la famille ne souhaite pas qu'ils y participent ne soient ni contraints de les suivre, ni laissés sans surveillance ou dans l'oisiveté.

Article 4 :

Le chef d'établissement doit soumettre à l'approbation de l'inspecteur d'académie, dans la première quinzaine de chaque année scolaire le nombre d'heures d'enseignement par classe et par discipline, ainsi que la distribution des postes d'enseignement et le service de chacun des maîtres.

Article 5 :

En application des décrets n°60-390 du 22 avril 1960 modifié, article 2, alinéa premier, et n°77-521 du 17 mai 1977, article 5, l'établissement s'engage à organiser l'enseignement des matières de base par référence aux programmes de l'enseignement public et le contrôle de la scolarité de chaque élève, de façon que soient respectés les principes définis par le décret du 18 mai précité. 

Article 6 :

Le chef d'établissement déclare que les manuels utilisés dans l'établissement à la date de la signature du présent contrat sont les suivants : (discipline, nom d'auteur, titre, éditeur, édition).

Il s'engage à faire part à l'inspecteur d'académie de tout changement affectant cette liste un mois au moins avant la rentrée scolaire à l'occasion de laquelle doit survenir ce changement, et, au cas où un ou plusieurs de ces manuels seraient interdits, à renoncer à leur usage.

Article 7 :

L'établissement s'engage à respecter la durée de l'année scolaire telle qu'elle est fixée pour l'enseignement public. Le directeur, responsable de la vie scolaire, s'engage à faire régner dans l'établissement la régularité et la discipline en particulier par le contrôle des présences. La conclusion du présent contrat ne saurait entraîner dérogation aux règles concernant l'obligation scolaire.

Article 8 :

Un contrat ne peut être passé, ou maintenu, que pour les classes qui, au début de l'année scolaire, remplissent les normes d'effectifs prévus par le décret n°78-248 du 8 mars 1978.

Un état des effectifs certifié par le chef d'établissement est adressé dans la première quinzaine de chaque année scolaire à l'inspecteur d'académie.

Si, à cette date, les effectifs ont augmenté par rapport à ceux de l'année précédente, un avenant au présent contrat peut être conclu à la demande du chef d'établissement en vue de dédoubler les classes devenues pléthoriques.

Si, par contre, les effectifs des classes sous contrat ont diminué au point que les dispositions du décret du 8 mars 1978 précité ne sont plus respectées, le contrat est de plein droit soumis à révision et l'inspecteur d'académie doit envisager avec le chef d'établissement la conclusion d'un avenant en vue de réaliser la réorganisation nécessaire, soit par des groupements d'élèves, soit par une réduction du secteur sous contrat.

Article 9 :

L'Etat prend en charge, dans les conditions fixées par les articles 1er, 4 et 5 du décret n°60-746 du 28 juillet 1960 modifié, la rémunération des maîtres agréés.

Le directeur s'engage à exiger de ces maîtres l'intégralité du service correspondant à leur rétribution sans dépasser le maximum exigible des maîtres de l'enseignement public occupant un emploi correspondant.

En vue d'assurer la régularité du service dans les classes qui font l'objet du contrat, il s'engage à tenir un registre journalier des présences et des absences des maîtres rétribués par l'Etat, suivant les rubriques suivantes :

· absences pour maladie justifiées par la production d'un certificat médical et absences résultant de l'application des lois sociales ;

· absences pour convenance personnelle autorisées par le chef d'établissement ;

· absences non justifiées.

L'inspecteur d'académie est avisé sans délai de ces absences par les soins du directeur de l'établissement.

Article 10 :

Conformément à l'article 5 du décret n°60-746 du 28 juillet 1960 modifié, l'Etat supporte les charges sociales et fiscales afférentes à la rémunération des maîtres agréés.

Compte tenu de cette prise en charge par l'Etat de la rémunération des maîtres agréés, l'externat simple peut donner lieu à une contribution des familles, s'élevant au maximum à la somme de X
 par année scolaire.

Article 11 :

Le présent contrat est conclu pour une durée de 
…………….ans renouvelable annuellement par tacite reconduction, sauf détermination contraire de l'une des deux parties notifiée à l'autre partie, par lettre recommandée avec demande d'avis, de réception, 3 mois avant la date d'expiration de la période en cours.

Le contrat peut à tout moment être résilié d'un commun accord entre les parties, à charge pour elles de donner un préavis de trois mois au personnel rétribué par l'Etat.

(1) Les mentions en italiques sont caduques, le contrat simple ne pouvant plus être conclu que pour des classes de premier degré.

